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Chère lectrice, cher lecteur.

Travailler au lieu
de se chamailler

Les cantons sont les éléments consti-

tutifs de notre pays. La Confédération

est le ciment qui les unit. Cela ne fait
aucun doute. Or les questions d'éner-

gie et de climat font apparaître nom-
bre de parallélismes entre l'action des

cantons et celle de la Confédération,

avec des interactions qu'il s'agit de

régler selon une répartition des com-

pétences qui donne satisfaction. D'où
la nécessité de formuler des stratégies,

et des thèses communes. Ainsi par
exemple, dans l'esprit de la politique
suisse pour le climat et de l'objectif
d'efficacité énergétique, le bâtiment

est une préoccupation essentielle et il

est urgent d'en généraliser l'assainis-

sement. La Confédération ne saurait

ignorer ce problème simplement par-
ce que la Constitution déclare les can-

tons responsables «au premier chef»

de ces questions. Voilà pourquoi nous

avons besoin d'un programme natio-
nal d'assainissement des bâtiments.
La Confédération et les cantons doi-

vent s'entendre et s'atteler à la tâche

ensemble. La première réglera les as-

pects financiers et législatifs, tandis

que les seconds veilleront à la concep-
tion détaillée d'un programme d'en-

couragement ciblé et porteur. Fixons

donc conjointement la stratégie et les

règles du jeu. C'est la seule manière

de parvenir à nos fins dans la Suisse

d'aujourd'hui.

energeia.

Il serait grave qu'un tel processus de

«coopération» suscite une guerre des

tranchées de compétences, voire une

querelle sur la question de savoir si le

fédéralisme l'autorise: non seulement
il l'autorise, mais il s'y réalise. La seule

condition en est que la Confédération

serve de plate-forme et d'instrument
de coordination, et que l'on tire parti
des synergies. Car les questions de cli-

mat et d'énergie ne s'arrêtent pas aux

frontières des cantons, pas plus qu'à
celles de la Confédération.
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